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MNC	–	Mouvement	Nouvelle	Culture	
	

Fédération	internationale	des	MNC	nationaux	
	

FONDEMENTS	
	
	
Préambule	
Dans	un	esprit	de	bien-être	pour	toute	l‘humanité,	dans	une	nature	saine,	et	sur	les	
fondements	du	manifeste	du	MNC,	nous,	signataires	du	manifeste	du	MNC,	fondons	
la	Fédération	MNC	en	tant	qu‘organisation	faıt̂ière	des	futurs	MNC	nationaux.	
	
Le	MNC	(Fédération	des	MNC	nationaux)	vise	un	changement	profond	de	notre	
manière	de	vivre,	de	notre	économie	et	de	nos	tchnologies,	afin	que	nos	pays	ne	
dépassent	plus	les	limites	de	la	capacité	de	charge	de	la	nature.	Conscient	que	la	
prospérité	immatérielle	contribue	de	manière	essentielle	à	notre	joie	de	vivre,	il	
vise	en	particulier	un	partage	beaucoup	plus	équitable	des	revenus	et	fortunes	
privés.	Une	prospérité	matérielle	modérée	doit	être	assurée	pour	tous.	
	
Le	MNC	considère	ses	objectifs	atteints,	dès	que	ces	changements	dans	la	culture	
humaine	-	inclus	dans	le	système	éducatif	-	sont	ancrés	dans	les	constitutions	(les	
lois	fondamentales)	des	pays	adhérents.	La	stratégie	du	MNC	est	à	la	fois	régionale,	
nationale	et	mondiale.	
	
Ce	préambule	doit	figurer	au	début	de	tous	les	statuts/constitutions	des	MNC	
nationaux,	avec	une	adaptation	au	premier	paragraphe:	„...nous,	signatiares	…,		
fondons	le	MNC	national	PaysX.“	
	
Signification	des	fondements	
Ces	fondements	constituent	l‘unité	idéelle	entre	les	MNC	nationaux	afin	d'assurer	
une	cohérence	mondiale	au	mouvement.	Lors	de	la	création	juridique	de	la	
Fédération	MNC,	ces	fondements	seront	complétés	par	des	statuts/constitutions.	
	
	
1					Fondements	
Le	MNC	–	Fédération	et	MNC	nationaux	–	repose	sur	le	manifeste	du	MNC.	Le	
manifeste	donne	aux	MNC	nationaux	des	objectifs	et	des	stratégies	semblables.	Il	
est	actualisé	après	quelques	années	au	sein	de	la	Fédération	par	les	délégués	des	
MNC	nationaux	sur	la	base	de	connaissances	et	de	besoins	nouveaux.	
	
2	 Objectifs	
1	 La	Fédération	MNC	s‘occupe	de	la	constitution	des	MNC	nationaux	et	les	
soutient	dans	cette	démarche.	
	



2							La	Fédération	MNC	préserve	l‘unité	dans	la	diversité	des	MNC	nationaux.		
Elle	veille	à	ce	que	les	Formulations	standards	du	MNC	(voir	5)	soient	ancrées	
correctement	dans	les	statuts/constitutions	des	MNC	nationaux.	
La	Fédération	fournit	un	socle	commun	aux	MNC	nationaux,	socle	caractérisé	par	
une	orientation	commune	–	le	bien-être	de	toute	l'humanité	-		et	des	objectifs	
communs.	
Une	priorité	parmi	ces	objectifs	est	l'inscription	dans	les	constitutions	nationales	
de	nouveaux	buts	sociétaux	afin	d'adapter	les	orientations	des	différentes	sociétés	
nationales	vers	le	besoin	d’être	en	paix	avec	la	nature	et	entre	les	humains.	Il	s‘agit	
aussi	de	façonner	l‘ordre	social	de	sorte	qu‘un	avenir	digne	d‘être	vécu	pour	tous	
devienne	possible.	
Ces	objectifs	demandent	un	changement	de	conscience	au	sein	des	populations.	
C’est	ce	changment	de	conscience	qui	est	particulièrement	visé.	Il	l’est	surtout	à	
travers	des	pétitions	et	des	initiatives	populaires.	
3						La	Fédération	MNC	gère	un	site	internet	en	plusieurs	langues.	
4						La	Fédération	MNC	soutient	la	collaboration	et	l‘échange	d‘expériences	entre	
les	différents	MNC	nationaux.	
	
3	 Moyens	
1	 La	Fédération	MNC	nomme	une	directrice/un	directeur	et	dispose	de	
personnel.	
2							Dans	un	premier	temps,	ces	fonctions	sont	rattachées	au	MNC	Suisse,	afin	de	
diminuer	les	coûts	et	de	garantir	l‘efficacité	et	un	bon	flux	d‘information.	
3							Dans	ce	premier	temps,	les	coûts	du	bureau	et	de	la	direction	sont	
partiellement	portés	par	le	MNC	Suisse.	Des	coûts	clairement	attribuables	à	la	
Fédération	seront	facturés	une	fois	par	an	aux	MNC	nationaux,	en	proportion	du	
nombre	de	leurs	membres	et	de	leurs	revenus.	Ces	coûts	facturés	ne	peuvent	
dépasser	5%	des	revenus	annuels	d‘un	MNC	national.	
	
4	 Dispositions	transitoires	
Avec	la	dissolution	de	l‘association	préparative	pMNC,	fondée	en	octobre	2019,	
l‘initiateur	du	MCN,	Gil	Ducommun,	abandonne	son	rôle	de	président.	Il	est	
proposé	de	le	nommer	en	tant	que	directeur	de	la	Fédération	MNC	ceci	afin	de	
garantir	la	continuité	des	idées	fondatrices.	Dès	que	3-4	MNC	nationaux	seront	
constitués,	ils	devront	concevoir	et	approuver	les	statuts	de	la	Fédération.		
La	Fédération	MNC	remplace	l‘association	pMNC	de	octobre	2019.	La	pMNC	sera	
dissoute	lors	de	la	création	du	MNC	Suisse	(prévue	en	novembre	2020).	
	
5	 Formulations	standards	du	MNC	
Les	formulations	standards	suivantes	seront	reprises	dans	les	
statuts/constitutions	par	tous	les	MNC	nationaux;	de	petites	adaptations	justifiées	
sont	possibles.	
Le	but	de	ces	éléments	standards	est	de	garantir	une	cohérence/unité	du	MNC	
dans	son	ensemble.	Les	MNC	nationaux	disposent	ainsi	d‘une	orientation	et	d‘un	
esprit	communs.	Il	s‘agit	de	trouver	un	équilibre	entre	unité	et	diversité:	une	unité	
dans	la	diversité.	
	
	
	



Article	concernant	les	objectifs		
Dans	l'esprit	du	préambule,	le	MNC	PaysX	contribue	de	manière	significative	au	
changement	culturel	dans	son	pays.	En	collaboration	avec	d‘autres	forces	de	
renouvellement,	il	développe	de	nouveaux	objectifs	pour	la	société	touchant	à	des	
thématiques	essentielles,	objectifs	formulés	en	tant	qu‘articles	constitutionnels.	En	
coalition	avec	ses	partenaires,	il	rend	ces	articles	publics,	afin	d'obtenir	leur	
signature	par	un	nombre	important	de	personnes.	Ainsi	le	peuple	peut	exprimer	sa	
volonté	et		sa	vision	d‘un	avenir	digne	d‘être	vécu.	
Après	la	récolte	des	signatures,	les	nouveaux	articles	constitutionnels	sont	
transmis	aux	autorités	compétentes.	
En	coalition	avec	les	forces	de	renouvellement,	le	MNC	PaysX	coordonne	
l'indispensable	pression	de	la	société	civile	au	niveau	du	gouvernement	et	du	
parlement,	afin	d'accélérer	le	processus	de	changement	constitutionnel.	
	
Article	concenant	la	stratégie	et	la	mise	en	oeuvre	
Selon	leur	contexte	les	MNC	nationaux	conçoivent	leur	stratégie	et	sa	mise	en	
oeuvre.	
	
Le	MNC	PaysX	regroupe	des	forces	positives	et	constructives.	Il	formule	de	
nouveaux	buts	sociétaux.	Il	agit	de	manière	nonviolente.	La	désobéissance	civile	est	
un	moyen	envisageable.	
	
La	finalité	de	la	stratégie	et	de	sa	mise	en	oeuvre	par	le	MNC	PaysX	est	un	
changement	de	conscience	d’une	majorité	de	personnes	dans	des	domaines	
essentiels	de	la	vie.	La	formation	des	opinions	se	fait	surtout	par	les	médias	et	les	
débats	qui	accompagnent	le	long	processus	de	la	récolte	des	signatures	pour	les	
nouveaux	articles	constitutionnels	et	leur	dépôt	auprès	des	autorités	compétentes,	
puis	par	le	débat	politique	au	niveau	du	souverain	(parlement,	communauté	de	
citoyens).	L‘expérience	de	la	force	constructrice	exercée	par	la	société	civile	doit	
aussi	accroıt̂re	la	conscience	démocratique	des	populations.	
	
Article	concernant	l'adhésion	
Les	membres	du	MNC	PaysX	signent	le	manifeste	de	manière	symbolique.	Ce	geste	
exprime	qu‘ils	adhèrent	aux	contenus	essentiels	du	manifeste	et	les	supportent.	En	
cas	d‘infraction	majeure	à	l‘encontre	du	sens	du	manifeste,	le	MNC	national	peut	
exclure	un	membre.	
	
Les	services	des	membres	pour	le	MNC	national	ou	la	Fédération	MNC	se	basent	
sur	le	volontariat,	sauf	si	le	comité	national	ou	la	Fédération	décident	de	rémunérer	
ce	travail.	
	
Articel	concernant	le	comité	
Les	MNC	nationaux	sont	organisés	en	associations.	
Le	comité	est	constituté	d‘au	moins	cinq	membres.	La	présidence	est	occupée	de	
préférence	par	une	femme	et	un	homme.	
Sur	la	base	de	la	stratégie	nationale	adoptée	par	les	membres	du	MNC	national,	le	
comité	élabore	sa	mise	en	oeuvre	et	l‘améliore	en	fonction	des	expériences	faites.	
	
Au	sein	du	comité,	les	quatre	principes	internes	suivants	sont	appliqués:	



1.	Eviter	absolument	la	concentration	du	pouvoir	chez	des	individus	ou	des	
groupements	de	personnes.	
2.	Pas	de	hiérarchie	:	c’est	le	collectif	qui	prend	la	responsabilité	globale.	Par	contre	
des	responsabilités	par	domaine	peuvent	être	déléguées	avec	confiance	à	la/au	
responsable	du	domaine.	
3.	Si	une	concentration	de	pouvoir	est	nécessaire	à	l'exercice	d'une	fonction,	des	
contrepoids	sont	constitués.	La	personne	en	charge	de	cette	fonction	sera	
remplacée	au	moins	une	fois	par	année.	
4.	Les	réunions	et	les	processus	de	décisions	sont	modérés	de	manière	compétente.	
La	modératrice	/	le	modérateur	veille	à	ce	que	tout	le	monde	soit	impliqué	et	que	
les	processus	se	déroulent	de	manière	efficace.	
	
Grâce	aux	techniques	de	communication	modernes,	les	personnes	n‘ayant	pas	la	
possibilité	de	participer	en	présentiel	aux	réunions	peuvent	néanmoins	participer	
à	la	prise	de	décisions.	
	
Envers	l‘extérieur,	les	réglementations	d'un	MNC	national	respectent	les	normes	et	
les	lois	nationales.	
	
Article	concernant	le	Corporate	Design	(marque)	
Le	MNC	PaysX	utilise	pour	son	image	publique	la	marque	(Corporate	Design)	de	la	
Fédération	MNC.	Les	MNC	nationaux	peuvent	gérer	leur	propre	site	internet.	
	
Article	concernant	le	Matronage/Patronage	du	MNC	
Le	MNC	PaysX	aide	à	construire	le	matronage/patronage	de	la	Fédération	MNC.	Il	
est	constitué	de	personnalités	connues	à	l‘échelle	nationale	ou	internationale	qui	
signent	symboliquement	le	manifeste.	Elles	déclarent	ainsi	supporter	les	contenus	
essentiels	du	manifeste.	
	
Article	concernant	le	financement	de	la	Fédération	MNC	
Selon	les	besoins	de	la	Fédération	MNC	et	selon	les	possibilités	du	MNC	PaysX,	ce	
dernier	contribue	financièrement	aux	coûts	de	la	Fédération	(site	internet,	
traductions,	employés,	frais	de	déplacement),	proportionnellement	au	nombre	de	
ses	membres.	
	
	
	
L‘assemblée	constitutive	de	la	Fédération	MNC	

Berne,	le	29	août	2020	
	
	
Prise	de	décision:	
Ces	fondements	ont	été	acceptés	lors	de	l‘assemblée	constitutive	de	la	Fédération	
MNC,	le	29	août	2020	au	Kursaal	à	Berne,	par	45	membres	présents	de	
l‘association	pMNC,	sans	opposition	ni	abstention.	
	
	
	
	
	


